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DÉCISION

du 26MÂi 2011

ipprouvant la délibération du Conseil municipal de la Viile
de Genève du 22 mars 2011

vu l'article!68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,
i

LE DÉPARTEiVlENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La. délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 22 mars 2011,
ayant pour objets :

. ratification de l'accord à l'octroi, à l'Association Nicolas-Bogueret,
d'un droit de superficie distinct et permanent, d'une durée de 99 ans,
sur une partie des parcelles  s 2129 et 5191, feuille 12 de Genève,
section Petit-Saconnex, sises avenue Blanc / avenue de France, pour
la construction d'un établissement médico-social (EMS) ou de toute
autre structure permettant d'accueillir des personnes âgées,

. autorisation accordée au Conseil administratif de le convertir en acte
authentique,

EST APPROUVÉE.

La Conseillère d'Etat

chargée du département
de l'intérieur et de la mobilité

Michèle KÛNZLER

Annexe : délibération certifiée conforme
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